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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00050

Arrêté  modificatif  n°  ARSIF-DOS  Pôle 

Efficience  2021-1457  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs   à   la  

prise   en   charge   de   patients   atteints   de  

pathologies chroniques,  de  la  dotation  à 

l�amélioration  de  la  qualité  et  des  forfaits 

annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE

GERIATRIQUE LES VALLEES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1457 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

CLINIQUE GERIATRIQUE LES VALLEES 
86 R DU ROLE 
91114 BRUNOY 
FINESS ET - 910300060 
Code interne - 0005577 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-529 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
542 793.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
18 936.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 542 793.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 18 936.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 494 506.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     5 293.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     36 629.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 44 702.33 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 494 506.00 euros, soit un douzième correspondant à 41 208.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 5 293.00 euros, soit un douzième correspondant à 
441.08 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 36 629.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 052.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00025

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1436  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HAD CENTRE 77 COULOMMIERS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1436 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD CENTRE 77 COULOMMIERS 
7 R RENE ARBELTIER 
77131 COULOMMIERS 
FINESS ET - 770016475 
Code interne - 0003607 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-478 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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 ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
144 553.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 144 553.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 14 055.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 28 295.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 357.92 euros 

Soit un total de 3 529.17 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 14 055.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 171.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00026

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1437  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HAD NORD SEINE ET MARNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1437 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD NORD SEINE ET MARNE 
2 BD MICHAEL FARADAY 
77449 SERRIS 
FINESS ET - 770021251 
Code interne - 0007307 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-482 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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 ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
157 558.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 157 558.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 19 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 23 055.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 921.25 euros 

Soit un total de 3 507.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 19 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 586.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

 / 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00026 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1437  portant  fixation  des

 dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

à l�amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 HAD NORD SEINE ET MARNE

18



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00027

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1438  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 LA RENAISSANCE SANITAIRE AN

ORGEMONT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1438 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

LA RENAISSANCE SANITAIRE AN 
ORGEMONT 
2 R D'ORGEMONT 
77284 MEAUX 
FINESS ET - 770023026 
Code interne - 0008512 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-483 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à  
5 760.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 760.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 383 233.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     4 462.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 383 233.00 euros, soit un douzième correspondant à 31 936.08 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 4 462.00 euros, soit un douzième correspondant à 
371.83 euros 

Soit un total de 32 307.91 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00028

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1439  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 POLE SANTE ORGEMONT LNA 8
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1439 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLE SANTE ORGEMONT LNA 8 
2 R D'ORGEMONT 
77284 MEAUX 
FINESS ET - 770023059 
Code interne - 0008511 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-484 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 070 987.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 070 987.00 euros ; 

 

        •     1 755 775.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 729 334.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     44 622.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2020 : 
1 551 046.00 euros, soit un douzième correspondant à 129 253.83 euros 
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Soit un total de 193 750.16 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 729 334.00 euros, soit un douzième correspondant à 60 777.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 44 622.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 718.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00029

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1440  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE MARNE

CHANTEREINE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1440 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE MARNE CHANTEREINE 
77 R CURIE 
77055 BROU SUR CHANTEREINE 
FINESS ET - 770300010 
Code interne - 0005502 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-485 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 453 868.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 33 564.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 420 304.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 092 340.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     150 983.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 33 564.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 797.00 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 092 340.00 euros, soit un douzième correspondant à 
91 028.33 euros 
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Soit un total de 106 407.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 150 983.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 581.92 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00030

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1441  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES

FONTAINES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1441 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MEDICO CHIRURG LES 
FONTAINES 
54 BD ARISTIDE BRIAND 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300135 
Code interne - 0005503 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-486 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 139 260.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 646.00 
euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 31 218.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 108 042.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 646.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 009 862.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 47 852.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     174 575.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
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• 3 032.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 31 218.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 601.50 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 009 862.00 euros, soit un douzième correspondant à 
84 155.17 euros 

Soit un total de 105 544.93 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 47 852.00 euros, soit un douzième correspondant à 3 987.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 174 575.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 547.92 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 3 032.00 euros, soit un douzième correspondant à 
252.67 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00031

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1442  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1442 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT JEAN L'ERMITAGE 
272 AV MARC JACQUET 
77288 MELUN 
FINESS ET - 770300143 
Code interne - 0005504 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-487 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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 ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 124 672.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 40 767.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 1 083 905.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 151 471.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 40 767.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 397.25 euros 

 

Soit un total de 16 019.83 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 151 471.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 622.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00032

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1443  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 INSTITUT MEDICAL DE SERRIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1443 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT MEDICAL DE SERRIS 
2 CRS DU RHIN 
77449 SERRIS 
FINESS ET - 770300218 
Code interne - 0005506 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-489 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
969 236.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 949 236.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 717 578.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     51 583.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 717 578.00 euros, soit un douzième correspondant à 59 798.17 euros 
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Soit un total de 65 763.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 51 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 298.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00033

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1444  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1444 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE LES TROIS SOLEILS 
19 R DU CHATEAU 
77040 BOISSISE LE ROI 
FINESS ET - 770300259 
Code interne - 0005507 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-490 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 914 269.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 194 602.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 719 667.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 767 729.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     122 574.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 194 602.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 216.83 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 767 729.00 euros, soit un douzième correspondant à 147 310.75 euros 
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Soit un total de 173 742.08 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 122 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 
10 214.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00034

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DE TOURNAN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1445 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE TOURNAN 
2 R JULES LEFEBVRE 
77470 TOURNAN EN BRIE 
FINESS ET - 770790707 
Code interne - 0005514 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-491 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 467 743.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 4 202.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 463 541.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     143 477.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 90 522.00 euros. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 4 202.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 350.17 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 

Soit un total de 83 385.59 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 143 477.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 956.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 90 522.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 543.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00035

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1446  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HAD YVELINES SUD
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1446 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HAD YVELINES SUD 
3 R AIME CESAIRE 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780004529 
Code interne - 0005525 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-500 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
185 068.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 185 068.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 28 714.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 34 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 833.33 euros 

Soit un total de 5 226.16 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 28 714.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 392.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00036

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1447  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE SAINT REMY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1447 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT REMY 
66 CHE DE LA CHAPELLE 
78575 SAINT REMY LES CHEVREUSE 
FINESS ET - 780008298 
Code interne - 0005526 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-501 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00036 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1447  portant  fixation  des

 dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

à l�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE SAINT REMY

54



 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 462.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
903 146.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 462.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 883 146.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 485 976.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     1 409.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     37 440.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

Soit un total de 45 402.09 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 485 976.00 euros, soit un douzième correspondant à 40 498.00 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 1 409.00 euros, soit un douzième correspondant à 
117.42 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 37 440.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 120.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00037

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1448  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 POLYCLINIQUE DE MAISONS

LAFFITTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1448 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE DE MAISONS LAFFITTE 
19 AV EGLE 
78358 MAISONS LAFFITTE 
FINESS ET - 780022737 
Code interne - 0009229 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-504 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
491 994.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 171.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 488 823.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     19 891.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 3 171.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 264.25 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2020 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 
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Soit un total de 65 457.33 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 19 891.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 657.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00038

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1449  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND

PARC
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1449 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SSR - KORIAN LE GRAND PARC 
1 R AIME CESAIRE 
78297 GUYANCOURT 
FINESS ET - 780022760 
Code interne - 0009225 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-505 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 220 356.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 220 356.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 916 939.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     65 878.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 916 939.00 euros, soit un douzième correspondant à 76 411.58 euros 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00038 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1449  portant  fixation  des

 dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

à l�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE SSR -KORIAN LE GRAND PARC

63



• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 65 878.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 489.83 euros 

Soit un total de 81 901.41 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00039

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE VAL DE SEINE A

LOUVECIENNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00039 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1450  portant  fixation  des

 dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

à l�amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE

65



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1450 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE VAL DE SEINE A LOUVECIENNE 
1 CHE DU COEUR VOLANT 
78350 LOUVECIENNES 
FINESS ET - 780300109 
Code interne - 0009223 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-508 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
823 785.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 823 785.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 445 152.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     28 439.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 445 152.00 euros, soit un douzième correspondant à 37 096.00 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 28 439.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 369.92 euros 

Soit un total de 39 465.92 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00040

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1451  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE SAINT LOUIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1451 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SAINT LOUIS 
1 R BASSET 
78498 POISSY 
FINESS ET - 780300208 
Code interne - 0005543 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-510 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 041 879.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 335.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 13 975.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 027 904.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 12 335.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 236 240.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     110 648.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     16 870.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 13 975.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 164.58 euros 

Soit un total de 31 477.75 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 236 240.00 euros, soit un douzième correspondant à 19 686.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 110 648.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 220.67 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 16 870.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 405.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00041

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1452  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CH PRIVE DE L EUROPE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1452 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CH PRIVE DE L EUROPE 
9 R DE SAINT GERMAIN 
78502 LE PORT MARLY 
FINESS ET - 780300414 
Code interne - 0005548 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-514 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 141 532.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 57 503.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 084 029.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 762 426.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     323 884.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 73 102.00 euros. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 57 503.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 791.92 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 762 426.00 euros, soit un douzième correspondant à 63 535.50 euros 

 

Soit un total de 101 409.58 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 323 884.00 euros, soit un douzième correspondant à 
26 990.33 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 73 102.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 091.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00041 - Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1452  portant  fixation  des

 dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

à l�amélioration  de  la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CH PRIVE DE L EUROPE

76



Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00057

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1467  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE SSR DU PARC DE

VANVES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1467 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE SSR DU PARC DE VANVES 
60 AV DU GENERAL DE GAULLE 
92040 ISSY LES MOULINEAUX 
FINESS ET - 920300480 
Code interne - 0005625 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-560 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
497 566.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 497 566.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 478 027.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     39 643.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 478 027.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 835.58 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 39 643.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 303.58 euros 

Soit un total de 43 139.16 euros. 

Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00042

Arrêté modificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience

2021-1453  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs à la   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE L OUEST

PARISIEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-1453 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE L OUEST PARISIEN 
14 AV CASTIGLIONE DEL LAGO 
78621 TRAPPES 
FINESS ET - 780300422 
Code interne - 0003184 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-515 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 091 206.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 80 355.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 010 851.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 587 211.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

         •     352 759.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 79 522.00 euros. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 80 355.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 6 696.25 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 587 211.00 euros, soit un douzième correspondant à 
132 267.58 euros 

Soit un total de 174 987.24 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 352 759.00 euros, soit un douzième correspondant à 
29 396.58 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 79 522.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 626.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00043

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1454  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 INSTITUT DE READAPTATION

D'ACHERES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1454 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT DE READAPTATION D'ACHERES 
7 PL SIMONE VEIL 
78005 ACHERES 
FINESS ET - 780700027 
Code interne - 0005554 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-518 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
3 237 612.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 10 205.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 3 227 407.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 867 485.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     61 602.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 10 205.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 850.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 867 485.00 euros, soit un douzième correspondant à 72 290.42 euros 
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Soit un total de 78 274.34 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 61 602.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 133.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1455 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE LE MOULIN DE VIRY 
2 R HORACE DE CHOISEUL 
91687 VIRY CHATILLON 
FINESS ET - 910015965 
Code interne - 0005568 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-523 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 146 007.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
87 233.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 146 007.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 18 194.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 69 039.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 161 400.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     8 811.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     76 731.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 18 194.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 516.17 euros 

Soit un total de 105 428.00 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 161 400.00 euros, soit un douzième correspondant à 96 783.33 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 8 811.00 euros, soit un douzième correspondant à 
734.25 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 76 731.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 394.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL D ATHIS MONS SITE

JULES VALLES
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1456 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL D ATHIS MONS SITE JULES 
VALLES 
38 AV JULES VALLES 
91027 ATHIS MONS FINESS ET - 910300029 
Code interne - 0005575 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-527 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 295 068.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
49 213.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 295 068.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 49 213.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 540 583.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     26 580.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 
        •     28 618.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 
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A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 49 648.41 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 540 583.00 euros, soit un douzième correspondant à 45 048.58 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 26 580.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 215.00 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 28 618.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 384.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00047

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1458  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DE L YVETTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1458 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L YVETTE 
67 RTE DE CORBEIL 
91345 LONGJUMEAU 
FINESS ET - 910300177 
Code interne - 0005579 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-532 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 125 054.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 25 580.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 099 474.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     149 308.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 25 580.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 131.67 euros 

 

Soit un total de 14 574.00 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 149 308.00 euros, soit un douzième correspondant à 
12 442.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00048

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1459  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1459 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE JACQUES CARTIER 
6 AV DU NOYER LAMBERT 
91377 MASSY 
FINESS ET - 910300219 
Code interne - 0005580 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-533 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 167 756.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 632 267.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 535 489.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 927 383.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 150 606.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     439 990.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 
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• 10 088.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 632 267.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 52 688.92 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 927 383.00 euros, soit un douzième correspondant à 77 281.92 euros 

Soit un total de 180 027.84 euros. 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 150 606.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 550.50 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 439 990.00 euros, soit un douzième correspondant à 
36 665.83 euros 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 10 088.00 euros, soit un douzième correspondant à 
840.67 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00049

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1460  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DE L ESSONNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1460 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L ESSONNE 
BD DES CHAMPS ELYSEES 
91228 EVRY COURCOURONNES 
FINESS ET - 910805357 
Code interne - 0005590 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-540 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 2 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00049 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1460  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE DE L ESSONNE

106



 ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 202 996.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 84 408.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 1 118 588.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 112 801.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 84 408.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 034.00 euros 

 

Soit un total de 16 434.08 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 112 801.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 400.08 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00052

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1462  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 MAISON DE SANTE DE

ROCHEBRUNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1462 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON DE SANTE DE ROCHEBRUNE 
153 R DE BUZENVAL 
92033 GARCHES 
FINESS ET - 920007549 
Code interne - 0007190 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-545 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 703 253.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 703 253.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 402 331.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     31 748.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 402 331.00 euros, soit un douzième correspondant à 33 527.58 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 31 748.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 645.67 euros 

Soit un total de 36 173.25 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00053

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1463  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL AMERICAIN 2
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1463 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL AMERICAIN 2 
63 BD VICTOR HUGO 
92051 NEUILLY SUR SEINE 
FINESS ET - 920008539 
Code interne - 0005603 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-294 portant fixation des dotations MIGAC, 
des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation 
à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
6 947 171.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 6 371.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 6 940 800.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 182 167.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 6 371.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 530.92 euros 

Soit un total de 15 711.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 182 167.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 180.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00054

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1464  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 POLE AUTONOMIE-DIALYSE A

DOMICILE 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1464 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLE AUTONOMIE-DIALYSE A DOMICILE 
PADD 
4 R LOUIS LEJEUNE 
92049 MONTROUGE 
FINESS ET - 920033479 
Code interne - 0008786 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-550 portant fixation des dotations MIGAC, des forfaits 
relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
395 192.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 395 192.00 euros ;

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

Soit un total de 0.00 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00056

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1466  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DE CHATILLON
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1466 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE CHATILLON 
17 R DES FAUVETTES 
92020 CHATILLON 
FINESS ET - 920300258 
Code interne - 0005619 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-554 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
510 409.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 510 409.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 661 424.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     41 682.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 661 424.00 euros, soit un douzième correspondant à 55 118.67 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 41 682.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 473.50 euros 

Soit un total de 58 592.17 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00058

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1468  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation à l�amélioration  de 

la  qualité et  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE CHIRURGICAL

AMBROISE PARE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1468 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURGICAL AMBROISE PARE 
25 BD VICTOR HUGO 
92051 NEUILLY SUR SEINE 
FINESS ET - 920300753 
Code interne - 0002473 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-564 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 620 114.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 85 123.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 4 534 991.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 523 478.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 97 623.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 8 135.25 euros 

Soit un total de 51 758.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 523 478.00 euros, soit un douzième correspondant à 
43 623.17 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00059

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1469  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE HARTMANN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1469 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE HARTMANN 
26 BD VICTOR HUGO 
92051 NEUILLY SUR SEINE 
FINESS ET - 920300761 
Code interne - 0005630 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-565 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
829 673.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 157 133.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 672 540.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 179 794.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 157 133.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 13 094.42 euros 

Soit un total de 28 077.25 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 179 794.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 982.83 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

 / 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00060

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1470  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DU MONT VALERIEN
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1470 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU MONT VALERIEN 
128 R DANTON 
92063 RUEIL MALMAISON 
FINESS ET - 920300886 
Code interne - 0005632 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-567 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 033 049.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 200 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 833 049.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 774 063.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     55 843.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 200 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 16 666.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 774 063.00 euros, soit un douzième correspondant à 64 505.25 euros 
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Soit un total de 85 825.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 55 843.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 653.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00061

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1471 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D OR 
14 R PASTEUR 
92064 SAINT CLOUD 
FINESS ET - 920300936 
Code interne - 0005633 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-568 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00061 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1471  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D OR

133



 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 540 267.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 110 552.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 429 715.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 23 541.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     135 654.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 110 552.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 9 212.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 23 541.00 euros, soit un douzième correspondant à 1 961.75 euros 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00061 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1471  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE CHIRURGICALE DU VAL D OR

134



• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 135 654.00 euros, soit un douzième correspondant à 
11 304.50 euros  

Soit un total de 22 478.92 euros. 

 

Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 :  
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1472 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE L AMANDIER 
57 AV DE LA DIVISION LECLERC 
92019 CHATENAY MALABRY 
FINESS ET - 920711512 
Code interne - 0005641 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-570 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
646 527.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 2 664.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 643 863.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 133 207.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     71 137.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 2 664.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 222.00 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 133 207.00 euros, soit un douzième correspondant à 94 433.92 euros 
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Soit un total de 100 584.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 71 137.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 928.08 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1473 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDECINE PHYSIQUE ET 
READAPTATION BOBIGNY 
359 AV PAUL VAILLANT COUTURIER 
93008 BOBIGNY 
FINESS ET - 930006648 
Code interne - 0005647 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-575 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 566 880.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 362 637.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 204 243.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 664 724.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     113 381.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 309 569.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 797.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 664 724.00 euros, soit un douzième correspondant à 138 727.00 euros 
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Soit un total de 173 972.84 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 113 381.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 448.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00064

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1474  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR

SEINE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1474 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINALLIANCE DE PIERREFITTE SUR 
SEINE 
32 AV VICTOR HUGO 
93059 PIERREFITTE SUR SEINE FINESS ET - 930009188 
Code interne - 0008457 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-576 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 008 685.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 16 945.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 991 740.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 076 069.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     83 523.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 16 945.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 412.08 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 076 069.00 euros, soit un douzième correspondant à 89 672.42 euros 
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Soit un total de 98 044.75 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 83 523.00 euros, soit un douzième correspondant à 
6 960.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé
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Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 
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MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DU BOIS D AMOUR

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00065 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1475  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU BOIS D AMOUR

148



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1475 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU BOIS D AMOUR 
19 AV DU BOIS D AMOUR 
93029 DRANCY 
FINESS ET - 930011788 
Code interne - 0005649 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-577 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 920 254.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 20 000.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 900 254.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 061 870.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     59 787.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 20 000.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 666.67 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 061 870.00 euros, soit un douzième correspondant à 88 489.17 euros 
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Soit un total de 95 138.09 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 59 787.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 982.25 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00066

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1476  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DU GRAND STADE

SAINT DENIS

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00066 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience  2021-1476  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS

152



Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1476 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU GRAND STADE SAINT DENIS 
130 R DANIELLE CASANOVA 
93066 SAINT DENIS 
FINESS ET - 930013818 
Code interne - 0009233 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-578 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
564 495.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 5 299.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 559 196.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 691 682.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     49 880.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 5 299.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 441.58 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 691 682.00 euros, soit un douzième correspondant à 57 640.17 euros 
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Soit un total de 62 238.42 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 49 880.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 156.67 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1477 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

INSTITUT READAPTATION DE 
ROMAINVILLE 
140 R PAUL DE KOCK 
93063 ROMAINVILLE FINESS ET - 930021001 
Code interne - 0005659 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-585 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 401 525.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 710.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 393 815.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 1 335 557.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     86 798.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 7 710.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 642.50 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 1 335 557.00 euros, soit un douzième correspondant à 111 296.42 euros 
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Soit un total de 119 172.09 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 86 798.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 233.17 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00070

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1480  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 POLYCLINIQUE VAUBAN SANTE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1480 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

POLYCLINIQUE VAUBAN SANTE 
135 AV VAUBAN 
93046 LIVRY GARGAN 
FINESS ET - 930300298 
Code interne - 0005673 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-596 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
804 748.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

Article 1er : 

• Missions d’intérêt général : 93 956.00 euros ;

• Aide à la contractualisation : 710 792.00 euros ;

• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 67 625.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 93 956.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 7 829.67 euros 

 

Soit un total de 13 465.09 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 67 625.00 euros, soit un douzième correspondant à 
5 635.42 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00072

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1482  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DE L ESTREE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1482 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DE L ESTREE 
35 R D AMIENS 
93072 STAINS 
FINESS ET - 930300553 
Code interne - 0005676 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-598 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
5 529 718.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
27 792.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 441 482.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 088 236.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 6 146.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 21 646.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 504 733.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 779 905.00 euros ; 
 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     221 699.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
        •     48 205.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 77 575.00 euros. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 444 639.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 37 053.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2020 : 6 146.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 512.17 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 504 733.00 euros, soit un douzième correspondant à 
125 394.42 euros 

 
•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 779 905.00 euros, soit un douzième correspondant à 64 992.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 221 699.00 euros, soit un douzième correspondant à 
18 474.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 48 205.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 017.08 euros 
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Soit un total de 256 908.50 euros. 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 77 575.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 464.58 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

4 / 4 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00073

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1483  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE DU LANDY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1483 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE DU LANDY 
23 R DU LANDY 
93070 SAINT OUEN SUR SEINE 
FINESS ET - 930300587 
Code interne - 0005677 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-599 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
633 159.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 45 919.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 587 240.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     86 943.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 45 919.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 826.58 euros 

 

Soit un total de 11 071.83 euros. 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 86 943.00 euros, soit un douzième correspondant à 
7 245.25 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00074

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1484  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1484 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DU VERT GALANT 
38 R DOCTEUR GEORGES ASSANT 
93073 TREMBLAY EN FRANCE 
FINESS ET - 930300595 
Code interne - 0005678 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-600 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 728 680.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 59 428.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 669 252.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 257 297.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     207 263.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 59 428.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 4 952.33 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 257 297.00 euros, soit un douzième correspondant à 
104 774.75 euros 
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Soit un total de 126 999.00 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 207 263.00 euros, soit un douzième correspondant à 
17 271.92 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

3 / 3 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00075

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1485  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CENTRE CARDIOLOGIQUE DU

NORD
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1485 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE CARDIOLOGIQUE DU NORD 
32 R DES MOULINS GEMEAUX 
93066 SAINT DENIS 
FINESS ET - 930300645 
Code interne - 0005680 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-601 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
4 926 208.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 194 287.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 4 731 921.00 euros ; 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     409 876.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 
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Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 645 371.00 euros. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 320 744.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 26 728.67 euros 

Soit un total de 114 665.92 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 409 876.00 euros, soit un douzième correspondant à 
34 156.33 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 645 371.00 euros, soit un douzième correspondant à 53 780.92 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00076

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1486  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE KORIAN ROGER

SALENGRO
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1486 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE KORIAN ROGER SALENGRO 
1 BD ROGER SALENGRO 
93053 NOISY LE SEC 
FINESS ET - 930300678 
Code interne - 0005681 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-602 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
644 759.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 644 759.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 610 114.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     47 571.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 610 114.00 euros, soit un douzième correspondant à 50 842.83 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 47 571.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 964.25 euros 
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Soit un total de 54 807.08 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00055

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle 

Efficience2021-1465  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla  

prise   en   charge   de   patients   atteints   de  

pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits 

annuels  au  titre  de l'année 2020 HOPITAL

PRIVE D ANTONY
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1465 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE D ANTONY 
1 R VELPEAU 
92002 ANTONY 
FINESS ET - 920300043 
Code interne - 0005615 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-551 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
8 656 444.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 295 100.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 8 361 344.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 2 329 518.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 
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• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code
de la sécurité sociale 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

• 593 787.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 

• Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code
de la sécurité sociale

Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2020, comme suit : 75 756.00 euros. 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

Article 2 : 

• Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 296 678.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 24 723.17 euros 

• Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 2 329 518.00 euros, soit un douzième correspondant à 
194 126.50 euros 

Soit un total de 274 644.92 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 593 787.00 euros, soit un douzième correspondant à 
49 482.25 euros 

• Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour
2020 : 75 756.00 euros, soit un douzième correspondant à 6 313.00 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  
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Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00068

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle 

Efficience2021-1478  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla  

prise   en   charge   de   patients   atteints   de  

pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits 

annuels  au  titre  de l'année 2020 CENTRE

MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1478 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE MEDICO CHIRURGICAL FLOREAL 
40 R FLOREAL 
93006 BAGNOLET 
FINESS ET - 930300082 
Code interne - 0005667 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-591 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 419 696.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 320 954.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 098 742.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 927 383.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     182 742.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 325 688.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 27 140.67 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 

montant fixé pour 2020 : 927 383.00 euros, soit un douzième correspondant à 77 281.92 euros 
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Soit un total de 119 651.09 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 182 742.00 euros, soit un douzième correspondant à 
15 228.50 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00069

Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle 

Efficience2021-1479  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla  

prise   en   charge   de   patients   atteints   de  

pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits 

annuels  au  titre  de l'année 2020 HOPITAL

PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-1479 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS 
7 AV HENRI BARBUSSE 
93007 LE BLANC MESNIL 
FINESS ET - 930300116 
Code interne - 0005668 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-592 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
2 511 402.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 277 573.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 2 233 829.00 euros ; 

 

        •     Forfait annuel des urgences : 1 092 340.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2020, comme suit : 

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     177 964.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 

champ MCO. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2020 : 277 573.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 23 131.08 euros 

 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2020 : 1 092 340.00 euros, soit un douzième correspondant à 
91 028.33 euros 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-04-09-00069 - Arrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience2021-1479  portant  fixation  des 

dotations MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en   charge   de   patients   atteints   de   pathologies chroniques,  de  la  dotation

àl�amélioration  de  la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de l'année 2020 HOPITAL PRIVE DE LA SEINE SAINT DENIS

194



Soit un total de 128 989.74 euros. 

• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 177 964.00 euros, soit un douzième correspondant à 
14 830.33 euros 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00071

Arrêtémodificatifn°ARSIF-DOSPôleEfficience2021

-1481portantfixationdesdotationsMIGAC,desforf

aitsrelatifsàlapriseenchargedepatientsatteintsde

pathologieschroniques,deladotationàl�améliorat

iondelaqualitéetdesforfaitsannuelsautitredel'ann

ée2020 CLINIQUE CCN PORTE DE PARIS
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Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1481 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 

Ile-de-France 

 

Bénéficiaire : 
 

CLINIQUE CCN PORTE DE PARIS 
10 BD ANATOLE FRANCE 
93066 SAINT DENIS 

FINESS ET - 930300546 
Code interne - 0005675 

 
 
 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 

 

Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 

 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 

 

Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 

 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 

 

Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 

 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

 
 

Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-597 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 
 

Article 1er : 
 

• Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 

Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L.  162-23-8  du  code  de  la  sécurité  sociale  est  fixé  à 
486 760.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 

• Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

• Aide à la contractualisation : 486 760.00 euros ; 

 

• Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation 
 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 

• Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 603 793.00 euros ; 
 
 
 

 
• Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 
 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 

• 42 075.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Article 2 : 
 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

 

• Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 603 793.00 euros, soit un douzième correspondant à 50 316.08 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un
douzième du montant fixé pour 2020 : 42 075.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 506.25 euros 

Soit un total de 53 822.33 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté. 

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté. 

Le 09/04/2021, 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
et par délégation, 

La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-04-09-00051

rrêtémodificatif  n°ARSIF-DOS  Pôle  Efficience 

2021-1461  portant  fixation  des  dotations

MIGAC,   des   forfaits   relatifs àla   prise   en  

charge   de   patients   atteints   de   pathologies

chroniques,  de  la  dotation àl�amélioration  de 

la  qualitéet  des  forfaits  annuels  au  titre  de

l'année 2020 CLINIQUE MONTEVIDEO
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-1461 portant fixation des dotations 
MIGAC, des forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies 
chroniques, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 
l'année 2020 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CLINIQUE MONTEVIDEO 
44 R DE LA TOURELLE 
92012 BOULOGNE BILLANCOURT 
FINESS ET - 920004058 
Code interne - 0005600 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2020, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
 
Vu l'arrêté modificatif ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-542 portant fixation des dotations MIGAC, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la dotation à 
l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2020 ; 
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ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
340 645.00 euros au titre de l'année 2020 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 340 645.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2020, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2020 : 309 730.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du code 
de la sécurité sociale 

 

Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2020, 
comme suit : 

 
        •     17 436.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 

SSR. 

 

A compter du 1er janvier 2021, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2021, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2020 : 309 730.00 euros, soit un douzième correspondant à 25 810.83 euros 
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• Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2020 : 17 436.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 453.00 euros 

Soit un total de 27 263.83 euros. 

Article 3 : 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

Article 4 : 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  

La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

Le 09/04/2021, 
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La Directrice du pôle Efficience, 
Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

SIGNE
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